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MENTION LANGUES, LITTÉRATURES ET CIVILISATIONS 
ÉTRANGERES ET RÉGIONALES 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque 
établissement, des éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble 
des acteurs de l’enseignement supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 

Éléments de cadrage national 
 
Il est attendu des candidats en licence Mention Langues, littératures et civilisations étrangères et 
régionales (LLCER) : 
 
 Disposer d’un très bon niveau rédactionnel qui permette d’argumenter un raisonnement  
Cette mention suppose en effet des qualités dans la compréhension fine de textes de toute nature 
et de solides capacités d’expression, à l’écrit comme à l’oral, afin de pouvoir argumenter, 
construire un raisonnement, synthétiser, produire et traiter des contenus diversifiés. 
 
 Disposer d’un très bon niveau dans au moins une langue étrangère (niveau B) 
Cette mention, qui comporte obligatoirement des enseignements de langues vivantes, impose une 
très bonne maîtrise au niveau baccalauréat de la langue choisie. 
 
 Faire preuve de curiosité intellectuelle et plus particulièrement pour les cultures étrangères 

(lectures, théâtre, cinéma, documentaires, visite de musées, voyages) 
Cette mention impose en effet un réel intérêt pour l’histoire, la civilisation et la culture littéraire, 
linguistique et artistique en général, et en particulier celles de l’aire géographique de la langue 
choisie. 
 
 Avoir un goût prononcé pour la lecture en français et en langue étrangère 
Cette formation impose en effet une appétence pour la lecture de textes littéraires en français et 
dans la langue choisie. 
 
 Disposer d’une bonne culture générale et être ouvert au monde 
L’intérêt pour la discipline est bien évidemment essentiel, mais l’étude des langues impose 
également une bonne culture générale dans des domaines diversifiés. 
 
 Pouvoir travailler de façon autonome et organiser son travail, seul ou en équipe 
Cet attendu marque l’importance, pour la formation en LLCER, de la capacité du candidat à 
travailler de façon autonome, seul ou en petit groupe. Comme beaucoup de formations 
universitaires, la Licence LLCER laisse en effet une place substantielle à l’organisation et au travail 
personnel.  
  





Elaboré à la suite d'une large concertation associant tous les acteurs, le Plan Etudiants permet de 
créer les conditions d'une réelle continuité bac-3 / bac+3 au service de la réussite des étudiants, en 
intégrant à la réforme du 1er cycle un renforcement de l'orientation au lycée. 

Le projet de loi relatif à l'orientation et à la réussite des étudiants institue une procédure nationale 
de préinscription tout au long de l'année de terminale, qui permet notamment aux lycéens de 
prendre connaissance des caractéristiques des formations, et en particulier des connaissances et 
compétences attendues à l'entrée de chaque formation. Ces «attendus» sont l'une des clés de 
lecture des caractéristiques de chaque formation du supérieur, qui pourra être utilisée par les 
proviseurs, les professeurs principaux et l'ensemble des acteurs de l'orientation scolaire pour 
accompagner les lycéens dans leurs choix. 

Pour permettre une compréhension partagée de ces « attendus », les signataires ont mobilisé les 
acteurs locaux et établi, dans le cadre d'un dialogue continu, transparent et respectueux des 
attentes et des compétences de chacun, les éléments d'un cadrage national utile pour guider la 
déclinaison qui en sera faite par les établissements dispensant des formations d'enseignement 
supérieur et informer les lycéens et leurs familles. Ce cadrage national sera inscrit dans la 
plateforme Parcoursup mise à disposition des établissements et des lycéens par le ministère de 
l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation et le ministère de l'éducation nationale. 

Les signataires se donnent de manière solidaire pour objectif: 

de répondre aux exigences de transparence, de confiance et de lisibilité, qui sont au cœur de 
la réforme de l'accès à l'enseignement supérieur et de la nouvelle plateforme Parcoursup; 
d'accompagner les établissements dispensant des formations d'enseignement supérieur 
pour permettre une bonne compréhension des objectifs des « attendus » des formations, du 
cadrage national et des critères d'examen des vœux des lycéens; 

d'encourager les actions visant à aider les lycéens et leurs familles à comprendre les attentes 
des établissements, en particulier par les semaines de l'orientation et par l'accompagnement 
des proviseurs, des professeurs principaux et de l'ensemble des acteurs de l'orientation 
scolaire; 

de promouvoir des actions d'information en direction des professeurs principaux de 
Terminale; 

de favoriser, dans la durée, les échanges entre l'enseignement scolaire et de l'enseignement 
supérieur, par l'investissement des acteurs de l'enseignement supérieur dans les dispositifs 
d'information et d'orientation des lycéens, y compris l'intervention directe des étudiants 
auprès des lycéens, et plus particulièrement des étudiants ambassadeurs. 

Article ter 

Les «attendus» sont les connaissances et les compétences nécessaires à la réussite dans chaque 
filière. Ils correspondent à ce que les enseignants attendent comme connaissances ou comme 
aptitudes à l'entrée dans chaque formation du supérieur. 

Les « attendus », qui sont formalisés par les établissements dispensant des formations 
d'enseignement supérieur, sont l'expression d'un projet collectif, et attestent la volonté de donner à 
chaque jeune les moyens de faire des vœux éclairés. 

Ils constituent l'une des caractéristiques de chaque formation qui sont portées à la connaissance 
des lycéens dans la plateforme Parcoursup. 
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